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Aujourd'hui Lundi 2 mai Deux mil onze, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme
Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel
PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien
ROBERT, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Charles BRON, M. Jean-Charles PALAU, Mme Alexandra SIARRI,
M. Jean Marc GAUZERE, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, 
Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme 
Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas
BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE ( à partir de 16 h45), M. Guy ACCOCEBERRY, Mme 
Emmanuelle CUNY, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Sarah BROMBERG,
Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel 
PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-
Claude NOEL, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Anne WALRYCK, Mme Emmanuelle AJON, M. Patrick PAPADATO, 
 

 



 

 

 

Communication des observations de la Chambre Régionale des 
Comptes sur les comptes et la gestion de la Ville de 

Bordeaux. 
 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Comme il est de règle tous les 4 ou 5 ans, la Chambre régionale des Comptes d’Aquitaine a 
procédé au jugement des comptes de la Ville de Bordeaux, de 2003 à 2007. Cette procédure a 
été menée de janvier 2009 à ce jour. 
 
Par courrier du 22 mars, son Président m’a communiqué le rapport d’observations définitives 
de la Chambre  
 
En application des dispositions de l’article L. 243-5 du Code des juridictions financières, ce 
rapport doit faire l’objet d’une inscription à l’ordre du jour de la plus proche réunion de 
l’assemblée délibérante et faire l’objet d’un débat.  
 
Ledit rapport aborde les thèmes suivants :  
- l’organisation des services et l’évolution des effectifs,  
- les suites du précédent contrôle,  
- la fiabilité des comptes,  
- la situation financière,  
- la structure de la dette,  
- le nettoyage de la voirie et la problématique de la collecte des déchets,  
- la régie « sports et loisirs »,  
- les relations avec les Girondins de Bordeaux,  
- l’auditorium.  
 
Par analogie, je vous propose de traiter, au fur et à mesure de leur mention par la Chambre, 
chacun de ces thèmes.  
 
1. L’organisation des services et l’évolution des effectifs 
 
La Ville de Bordeaux fait partie des collectivités pionnières pour la mise en place d’une 
démarche de performance. Dénommée Glob’, cette démarche a pour ambition de fournir aux 
élus et aux citoyens une lecture plus aisée des politiques publiques menées par la Ville, à 
travers notamment une segmentation budgétaire qui reprend ses principales politiques. Elle 
tend vers un meilleur service à destination des bordelaises et des bordelais, au meilleur coût.  

 
La comptabilisation des effectifs réalisée par la Chambre confirme les évolutions enregistrées 
dans les différents bilans sociaux. Nos effectifs ont crû du fait de la politique mise en place 
pour résorber les emplois précaires, pour satisfaire aux besoins liés à l’ouverture de nouveaux 
équipements (piscine, crèches, allo proximité) et pour améliorer le taux d’encadrement de nos 
équipes, afin de tendre vers une meilleure qualité de service.  

 
La situation des finances publiques et la nécessité d’une maîtrise de l’impôt local nous ont 
amenés à stabiliser les effectifs en 2010, comme en 2011.  
 



 

 

2. Les suites du précédent contrôle 
 
Trois points sont évoqués par la Chambre : l’absentéisme, l’emploi des personnes 
handicapées et la politique culturelle.  
 
2.1 Sur le premier point, la Chambre relève que le taux d’absentéisme s’est amélioré sur la 
période 2003-2008. Même si la situation n’est pas à ce jour globalement satisfaisante, il 
convient de prendre acte de cette amélioration. Il faut relever sur ce point qu’au niveau 
national, les taux augmentent dans toute la sphère publique, et qu’au final, ils sont aujourd’hui, 
à Bordeaux, légèrement inférieurs à ceux des villes de la même strate démographique que 
Bordeaux. 
 
Sur cette situation, qui relève de facteurs différents et complexes, des actions correctives ont 
été mises en œuvre, qui trouvent aujourd’hui leurs limites. Un travail en profondeur est en 
cours pour poursuivre dans la voie de l’amélioration. 
 
2.2. Sur le second point, les actions menées par notre collectivité portent leurs fruits. Celles-ci 
portent tant sur l’embauche d’un nombre significatif de travailleurs handicapés, que sur l’action 
de sensibilisation menée en direction de nos collaborateurs relevant du statut d’handicapés, 
mais qui rechignaient à se déclarer, quels que soient les avantages de cette démarche. Avec 
un taux proche de 5 % à la fin 2010, nous devrions parvenir rapidement au taux réglementaire 
de 6 %. 
 
2.3 Sur le dernier point, enfin, relatif à la politique culturelle menée par la Ville, la Chambre 
regrette, au terme de son analyse, que la communication sur la politique culturelle de la Ville 
présentée au conseil municipal de novembre 2007, conformément à ses préconisations lors de 
son précédent contrôle, ne soit pas présentée comme un véritable document stratégique.  
 
On peut s’interroger sur la portée de ce jugement d’opportunité, dans la mesure où le dit 
document a fait l’objet d’un vaste débat au sein de notre Assemblée.  
 
Par ailleurs, la présentation nouvelle de nos documents budgétaires, à travers la GLOB, avec 
la définition claire de nos objectifs pluriannuels, au moment du débat d’orientation budgétaire, 
et un bilan annuel de réalisation de ces objectifs, au moment du vote du compte administratif, 
permet à notre Assemblée d’ouvrir les débats qui lui semblent opportuns sur telle ou telle de 
nos politiques, et notamment sur notre politique culturelle. 
 
Enfin, la conduite de l’opération Bordeaux 2013 a démontré pleinement la capacité de 
Bordeaux, associée aux autres collectivités, à se projeter dans une démarche stratégique 
d’envergure, à la hauteur des ambitions de notre collectivité. Il en est de même dorénavant, 
avec la biennale Evento.  



 

 

 
3. La fiabilité des comptes 
 
J’ai bien noté que la fiabilité des comptes de la Ville était reconnue par la Chambre. C’est un 
premier point qu’il est important de signaler.  
 
La Chambre a relevé cependant quelques anomalies ou interrogations, de nature très 
technique, auxquelles des éléments de réponse peuvent être apportés :  
 
3.1 La première concerne la qualité de la saisie des informations dans le logiciel de la Ville. 
Tout en rappelant que la Ville a mis en place un guide interne des procédures budgétaires, la 
Chambre constate que les préconisations y afférentes ne sont pas toujours effectives. Le 
nouveau logiciel financier, en cours de déploiement en 2011, est l’occasion pour tous les 
services d’un rappel aux procédures correspondantes. Il permettra en outre, par une 
ergonomie modernisée, de fiabiliser davantage toutes les saisies. Ceci répond aux attentes de 
la chambre.  
 
3.2 La seconde porte sur la fiabilité de l’actif. La Chambre n’en tire aucune conclusion 
spécifique. C’est pour moi l’occasion de vous informer que la Ville de Bordeaux est une des 
collectivités volontaires pour participer avec le Ministère des Finances aux travaux 
d’expérimentation sur la démarche de fiabilisation des comptes, dans le sillage de la 
certification des comptes de l’Etat. A ce titre, la question de l’inventaire et de sa conformité 
avec l’actif, géré par le comptable public, est activement traitée pour éviter tout décalage entre 
les deux documents.  
 
3.3 Le troisième point traite du rattachement des charges et des produits à l’exercice. 
 
La M14 a instauré une comptabilité d’exercice, c'est-à-dire une comptabilité qui inscrit les 
montants imputables en dépenses et en recettes en fonction de l’exercice au cours duquel les 
opérations ont été effectuées plutôt qu’en droits constatés, c'est-à-dire au moment où les 
factures ou les titres parviennent à la collectivité. C’est d’ailleurs une des raisons qui nous 
pousse à maintenir une journée dite comptable en fin d’exercice pour permettre justement ce 
rattachement des charges et des produits à l’exercice considéré. Le risque pour le budget 
municipal serait en effet que les dépenses ne soient pas rattachées à l’exercice auquel elles se 
rapportent. Ce serait un risque de dérapage du budget, puisque toutes les dépenses qui le 
concernent ne seraient pas inscrites à son compte administratif.  
 
Or, tel n’est pas le cas, comme le reconnaît la Chambre. Quelques recettes ne seraient 
cependant pas rattachées. Outre le fait que les services vont tâcher de faire disparaître cette 
situation, il me semble que le risque, non significatif pour la Chambre, est négligeable.  



 

 

 
3.4 Le quatrième point aborde la question des provisions. Deux questions sont soulevées par 
la Chambre : celle de l’imputation comptable et celle du montant.  
 
La première question est très technique : qu’est-ce qui est le plus adapté à la situation des 
créances risquées de la Ville : une imputation au compte des provisions pour dépréciation des 
comptes de tiers ou au compte des provisions pour litige ? La distinction est subtile, et la Ville 
peut répondre sur ce point à l’attente de la Chambre. 
 
La deuxième question est plus compliquée. Quel est le montant de provisions qu’il faut 
constituer par anticipation pour faire face au risque de créances irrécouvrables sans mettre en 
danger l’équilibre budgétaire de la Ville ? Tout est évidemment question d’appréciation. La 
Chambre nous donne acte toutefois que nous considérons avoir constitué une provision 
suffisante.  
 
3.5 Le cinquième point touche à une question également très technique, les intérêts courus sur 
titres immobilisés. La réponse de la Ville, confirmant sa volonté de respecter la réglementation, 
convient à la Chambre.  
 
3.6 Le dernier point, enfin, focalisé sur le versement des régisseurs, démontre que la 
démarche de rationalisation des régies engagée par la Ville est nécessaire à des fins de 
régularité des comptes municipaux. Là encore, la Chambre nous en donne acte.  
 
4. La situation financière 
 
4.1. Les masses budgétaires réelles 
 
Les précautions prises par la Chambre en propos liminaires pour expliquer que certains ratios 
sont discutables, sont bienvenues.  
 
En matière d’investissement, tout particulièrement, la Chambre présente deux données 
contradictoires : une « dépense  réelle d’investissement » inférieure à la moyenne des 
communes de la même strate (page 7 de son rapport) et une dépense d’équipement (c’est-à-
dire l’investissement concret) supérieure à la moyenne des mêmes communes (page 13 du 
rapport). 
 
Cela tient bien évidemment au fait que la notion comptable de « dépense réelle 
d’investissement » intègre le remboursement du capital des emprunts, très inférieur à 
Bordeaux à celui des autres communes, compte tenu de la gestion rigoureuse que nous 
menons depuis de nombreuses années. C’est bien ceci qui nous a permis de faire progresser 
de façon très significative, sur la même période, nos « vraies » dépenses d’investissement. 
 
En fonctionnement, il faut relever que les compétences effectivement assumées par la Ville 
pour le compte de la CUB, comme par exemple le nettoyage de la voirie, ne permettent pas, vu 
l’importance des moyens financiers engagés, de comparer de façon significative la situation 
bordelaise à celle des autres communes. 
 
Il est donc difficile de tirer des conclusions des développements de la Chambre sur ce thème. Il 
me semble plus efficace de comparer les services offerts par la Ville à ses habitants au prix 
payé. De ce point de vue, Bordeaux peut soutenir la comparaison avec toutes les villes de sa 
strate démographique.  



 

 

 
4.2. L’évolution des charges de gestion 
 

- Les charges de personnel 
 
Après quelques années d’évolution relativement importante des charges de personnel pour les 
raisons évoquées plus haut, il faut remarquer que cette évolution est restée très mesurée ces 
deux dernières années. Ainsi en 2010, elle n’a été que de 2,2 % par rapport à 2009.  
 
Par ailleurs, ainsi que la Chambre le rappelle, il faut intégrer dans les évolutions présentées de 
la masse salariale les mesures liées aux évolutions de la fonction publique (point d’indice, 
revalorisation indiciaire, etc.).  
 

- Les charges à caractère général 
 
L’augmentation des charges à caractère général constatée sur la période est essentiellement 
due comme le souligne la Chambre à l’évolution du prix des matières premières que subissent 
les collectivités territoriales (énergie, carburants, cuivre, etc….).  
 
Dans une moindre mesure, le fort développement des services proposés aux bordelais et la 
création d’événements majeurs tels que la biennale Agora ont contribué à l’évolution des 
charges à caractère général. 
 

- Les subventions 
 
Il convient de distinguer les subventions d’intérêt public (crèches, centres de loisirs, maisons 
de quartier), dont les montants ont progressé conformément à notre politique d’amélioration de 
l’offre d’accueil proposée par la Ville, et les subventions d’intérêt général couvrant tous les 
autres secteurs qui sont restées quasi stables.  
 
4.3. L’évolution des produits de gestion 
 

- Les contributions directes 
 
Même si l’imposition locale reste relativement élevée à Bordeaux, la modération fiscale en 
matière d’évolution des taux d’imposition est reconnue par la Chambre qui constate que pour 
la taxe d’habitation, le taux bordelais n’est pas supérieur à ceux des communes de même 
strate. De plus, l’abattement général à la base, dérogatoire au droit commun (20 % à 
Bordeaux), permet encore de limiter la pression fiscale bordelaise.  
 

- Les autres impôts 
 
Comme les autres collectivités territoriales, Bordeaux a subi les effets de la crise qui a 
notamment touché le secteur immobilier avec d’importantes incidences sur l’évolution des 
droits de mutation. Après deux années difficiles en 2008 et en 2009, la tendance est repartie à 
la hausse en 2010 et semble se confirmer en 2011. 



 

 

 
4.4. L’autofinancement 
 
Malgré les effets de la crise, il est important de constater comme le souligne la Chambre que la 
capacité d’autofinancement (CAF) s’est encore améliorée sur la période. La CAF disponible 
par habitant est supérieure de 55 % à la moyenne de la strate.  
 
4.5. Les dépenses d’équipement 
 
Le constat fait par la Chambre indiquant que les dépenses d’équipement à Bordeaux sont plus 
élevées que la moyenne des villes de même strate est d’autant plus remarquable que les 
dépenses d’équipement bordelaises sont financées par des ressources propres à hauteur de 
80 %.  
 
4.6. L’endettement 
 
A Bordeaux, l’encours de la dette, très inférieur à la moyenne de la strate, se caractérise par 
sa diversification tant au niveau des produits que des prêteurs. Au 1er janvier 2011, cet encours 
s’élève à 183,9 M€. La capacité de désendettement qui s’est encore améliorée est désormais 
de 4,1 années. Les frais financiers ne représentent que 2,4 % de nos dépenses réelles de 
fonctionnement.  
 
4.7. Le fonds de roulement et la trésorerie 
 
L’analyse de la Chambre confirme le contexte difficile lié à la conjoncture économique et 
financière difficile. Il nous faudra poursuivre nos efforts de rigueur, sans obérer les évolutions, 
notamment de services, attendues par les bordelais.  
 
5. La structure de la dette 
 
L’excellent résultat financier de Bordeaux la situe parmi les villes françaises de sa catégorie les 
moins endettées. Ce n’est pas pour autant le résultat d’une gestion de dette à risques. En effet, 
moins de 5 % de l’encours (2 contrats) est à ce jour constitué de produits structurés qui 
pourraient éventuellement voir leurs conditions évoluer défavorablement.  
 
Cependant, le fait que la majorité de cet encours structuré est totalement sécurisé jusqu’en 
2012, et que les conditions de risque de ces produits sont aujourd’hui très éloignées, 
permettent de ne pas envisager de dégradation de ces produits à moyen terme. A ce jour, les 
taux payés sur ces emprunts sont respectivement de 1,90 % et de 2,98 %, soit des taux très 
inférieurs au marché.  
 
Cet encours fait par ailleurs l’objet d’une attention particulière en vue d’un réaménagement 
rapide si les conditions du marché le justifiaient. Un premier réaménagement supprimant une 
partie du risque a d’ailleurs été réalisé en 2010.  
 
Concernant l’information de votre Assemblée sur ces points, et sans attendre la circulaire du 
25 juin 2010 mentionnée par la Chambre, il faut souligner que Bordeaux présente depuis de 
très nombreuses années, à l’occasion du Compte Administratif, un rapport de gestion 
financière à destination de l’Assemblée délibérante, retraçant les opérations de dette et de 
trésorerie qui ont été effectuées tout au long de l’année écoulée.  



 

 

 
6. Le nettoyage de la voirie et la problématique de la collecte des déchets 
 
6.1. « Le nettoyage de la voirie : une compétence de la communauté urbaine de Bordeaux 
exercée par la Ville » 
 
Comme le rappelle la Chambre, tant la CUB que la Ville ont souhaité confier la mission de 
nettoyage et d’entretien de la voie publique à la Ville. Les deux collectivités n’ont cependant 
toujours pas signé de convention pour donner suite au règlement de voirie de la CUB en date 
de février 2001. Ce règlement se fonde sur l’article L. 5215-27 du CGCT pour confier par 
convention la gestion du nettoyage de la voirie à chacune des communes membres.  
 
Les enjeux financiers sont évidemment importants. La Communauté cherche actuellement les 
modalités les plus adéquates pour concrétiser cette démarche. Nous travaillons donc avec les 
services communautaires sur l’élaboration de cette convention avec l’objectif de conclure avant 
la fin de l’année 2011.  
 
6.2. « Une répartition de fait, source de conflits et mécontentements de différentes natures ». 
 
Le service rendu par la Ville vise à répondre à l’attente des usagers. En effet, le besoin existe 
et le principe de subsidiarité impose à la Ville, dès lors que la voirie n’est pas propre, à agir. 
Nous nous sommes donnés comme objectif de résoudre ces difficultés dans l’année, de 
concert avec la CUB.  
 
6.3. « Des tensions aggravées avec la mise en place en 2008 du dispositif de collecte des 
déchets ménagers en porte à porte ». 
 
La situation est en effet complexe à gérer. Peu à peu, les difficultés rencontrées sur le terrain 
sont résolues, sans esprit polémique et avec la volonté partagée d’aboutir.  
 
6.4.  « Les actions de la Brigade verte : des moyens de coercition limités et concurrents de 
ceux de l’Unité de Surveillance et d’Intervention Déchets de la CUB ». 
 
Là aussi la CUB et la Ville se sont rapprochées afin d’harmoniser leurs pratiques et améliorer 
l’efficience des services correspondants. Des progrès ont d’ores et déjà été constatés, qui 
devraient encore croître dans les prochaines années. La formalisation de cet 
approfondissement sera présentée à notre assemblée délibérante dans les meilleurs délais.  
 
6.5. « Le protocole propreté signé entre la ville de Bordeaux et la CUB en 2009 : des solutions 
coûteuses et encore partielles ». 
 
Le contrat de co-développement CUB - Ville 2009-2011 est en phase d’évaluation pour 
préparer la génération de contrat suivante. Les mesures, rappelées par la Chambre, qui ont 
été mises en place ont fait la preuve de leur efficacité.  
 
Dans le cadre de l’élaboration du prochain contrat de co-développement, la négociation menée 
aujourd’hui avec la CUB tend vers un équilibre notamment financier des prestations réalisées 
par la Ville pour son compte. La convention qui sera proposée au terme de ces négociations à 
votre assemblée prévoira donc de façon précise le périmètre géographique, fonctionnel et 
financier de la répartition des services entre les collectivités.  
 
 
7. La régie « sports et loisirs » 
 
7.1. La situation financière du budget annexe « Régie Sports et Loisirs » de la ville. 
 
L’analyse menée par la Chambre conclut sur la réduction de moitié de l’endettement de ce 
budget annexe. La situation globale est saine et n’appelle pas de commentaire spécifique.  
 
7.2. La qualification juridique des services délégués et ses conséquences potentielles sur la 
conformité de la subvention versée. 
 



 

 

La Ville prend en compte l’analyse juridique avancée par la Chambre sur la nature des 
subventions versées à la Régie sports et loisirs. Elle approfondira l’examen de ces 
subventions. Il ressort toutefois de l’analyse économique que la régie en question a besoin 
d’une aide pour chacune des dérogations mentionnées à l’article L.2224-2 du CGCT.  
 
La délibération motivée qui présentera la subvention à verser fera donc l’objet d’un calcul et de 
modalités de versement. Il convient de noter à cet égard que les modalités de versement 
figurent déjà dans le contrat signé avec notre délégataire.  
 
Enfin, les services municipaux disposent des informations analytiques permettant de chiffrer 
précisément l’incidence financière des sujétions de service public supportées par le 
délégataire.  
 
7.3. Un mode de rémunération du régisseur intéressé susceptible de remettre en cause la 
qualification juridique du contrat. 
 
La jurisprudence administrative relative au mode de rémunération du délégataire est en effet, 
comme le relève la Chambre, particulièrement souple. Elle a admis que la rémunération du 
cocontractant soit considérée comme substantiellement liée aux résultats jusqu’à 10 % de 
recettes issues des usagers.  
 
Dans ce contrat, comme dans le précédent, cette part est très supérieure. Le mode de 
rémunération du régisseur intéressé nous semble donc conforme au droit. Nous considérons 
que l’analyse de la Chambre est infondée.  
 
7.4. La non-conformité des modalités d’intégration des charges et des produits exécutés par le 
régisseur intéressé et ses conséquences. 
 
Le caractère récent du décret n° 2010-918 du 3 août 2010 fixant les règles comptables 
applicables aux contrats de régie intéressée n’a pas permis d’intégrer ses dispositions dans le 
contrat signé en décembre 2007.  
 
La Ville a prévu de les mettre en œuvre à l’occasion du dernier exercice de la délégation. Le 
délégataire en sera tenu informé.  



 

 

 
7.5. La rémunération du régisseur intéressé constitue une charge ouvrant droit à TVA 
déductible. 
 
La Ville se conformera à cette obligation de facturation majorée de la TVA et de déduction 
correspondante.  
 
7.6. Des contrôles financiers et matériels incomplets ou informels. 
 
Les contrôles diligentés par la collectivité sont vraisemblablement trop peu formalisés, 
puisqu’ils relèvent des relations quasi quotidiennes des services avec le délégataire. Il nous 
appartiendra de formaliser davantage ces contrôles et de les rendre opérants. 
 
8. Les relations avec les Girondins de Bordeaux 
 
8.1. Les subventions versées par la ville à l’association et à la SASP respectent les plafonds 
autorisés. 
 
La Ville prend acte de la confirmation par la Chambre de son respect des textes relatifs aux 
subventions versées à l’association et à la SASP.  
 
8.2. L’amélioration des conditions d’octroi et de contrôle des subventions. 
 
La Chambre recommande une amélioration des contrôles financiers et de l’évaluation des 
actions menées par l’association et la SASP.  
 
La Ville envisage sur ce point de renforcer ses contrôles, par l’instauration d’indicateurs, de 
réunions de coordination, d’une information annuelle de l’assemblée délibérante et de 
singularisation des achats de prestations auxdites entités, ce dont la Chambre prend acte.  
 
8.3. La faiblesse des redevances d’utilisation des équipements communaux au regard des 
charges supportées par la ville. 
 
Les différentes remarques de la Chambre sur les redevances d’utilisation du stade Chaban-
Delmas trouveront une réponse adaptée dans le cadre de la construction du nouveau stade, 
dans lequel la ville s’est engagée.  
 
Toutefois, certains éléments appellent une réponse. Le statut d’utilisateur quasi exclusif du 
stade par la SASP justifie selon notre appréciation la relative modicité du montant des 
redevances perçues. Il autorise cependant la collectivité à obtenir d’autres ressources le cas 
échéant.  
 
Le niveau de redevance ne saurait être équivalent à 100 000 € par match, soit plus du double 
par exemple du stade vélodrome de Marseille, qui dispose par ailleurs de 60 000 places, soit le 
double de Bordeaux.  
 
Enfin, le montant perçu par la Ville sur l’année correspond au positionnement relatif de son 
club en termes sportifs, par rapport aux redevances perçues par Marseille et Lyon citées par la 
Chambre.  



 

 

 
Pour le site du Haillan, et pour répondre à une requalification éventuelle de la redevance 
perçue en subvention en nature, telle que l’analyse la Chambre, il me semble nécessaire de 
replacer les aides apportées aux clubs sportifs de haut niveau dans le cadre du rayonnement 
de la collectivité. Il est une part, matérialisée par les subventions versées, qui répond aux 
missions de service public assumées par l’association et la SASP. Les conventions 
correspondantes formalisent ces échanges, et les précisions ou modifications, nécessaires et 
demandées par la Chambre, seront apportées dans le respect de l’équilibre des parties en 
présence.  
 
Il est une autre part qui concourt au rayonnement de la Ville, qui reste beaucoup plus difficile à 
chiffrer et surtout à matérialiser dans le cadre d’une convention. La mise à disposition du site 
du Haillan, centre reconnu de formation des sportifs qui porteront directement ou indirectement 
le nom de la Ville à l’extérieur relève de cette démarche. Cela pourrait être formalisé de façon 
explicite dans notre délibération y afférente. 
 
9. L’auditorium 
 
9.1. « Un montage juridique inhabituel mais en l’espèce régulier ». 
 
La Chambre confirme, après le tribunal administratif, la régularité de la procédure suivie par la 
Ville.  
 
9.2. « Un contrat conclu en principe » pour un prix ferme et définitif et un délai de livraison fixé 
à 36 mois. 
 
La Chambre confirme aussi la vigilance de la Ville dans le paiement des différents pactes 
prévus au contrat. Elle rappelle par ailleurs les clauses et pénalités figurant dans ledit contrat.  
 
9.3. « Un délai de livraison en pratique largement repoussé et un prix finalement revu à la 
hausse ». 
 
Deux questions principales sont abordées par la Chambre à ce point de son analyse : le délai 
de livraison et le prix consenti. Le délai qui figurait au contrat a été clairement dépassé. Les 
causes et conséquences de ce dépassement seront débattues en temps utile.  
 
Il n’a pas semblé utile de formaliser un nouveau délai dans le cadre de la délibération du 19 
juillet 2010, dont le caractère vraisemblable aurait pu à son tour être soumis à de nouvelles 
contingences que la Ville, qui n’est pas maître d’ouvrage, ne maîtrise pas.  
 
Le choix des options supplémentaires proposées par le maître d’ouvrage a fait l’objet d’une 
réflexion approfondie avant d’être partiellement soumis au vote de l’assemblée délibérante du 
19 juillet dernier.  
 
Il est apparu plus intéressant, sur le plan financier, d’accepter celles que la Ville aurait été 
amenée à réaliser, sans doute à plus grand frais, une fois qu’elle aurait été envoyée en 
possession du bien correspondant.  



 

 

 
Naturellement, le prix de l’équipement, tel qu’il a été défini en base dans l’acte de VEFA, n’a 
pas été revu à la hausse. Le service des domaines, consulté, a d’ailleurs donné un avis 
favorable au coût supplémentaire résultant des options complémentaires qui ont été proposées 
à la Ville. 
 
S’agissant du paiement des options retenues, la Ville appliquera la même vigilance, comme la 
Chambre s’est plu à le souligner, que celle qu’elle a manifestée sur le montant principal.  
 
9.4. Des intérêts de retard difficiles à liquider. 
 
La difficulté de la mise en œuvre de cette clause du contrat ne dispensera pas la Ville de traiter 
cette question avec toute la rigueur requise.  
 
 
 

 
 
 
 
Au vu de ces commentaires, je vous propose, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de 
débattre du rapport de la Chambre Régionale des Comptes. 
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